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Le premier Club Nature créé en Ariège !

CREATION D’UN CLUB NATURE
à L’HOSPITALET
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LE PORTEUR DE PROJET

Nom : Association Adyu l’Ome 
Adresse : Forges d’Orlu, 09110 ORLU
Tel. : 05.61.03.06.06
Fax : 05.61.65.32.29
Mail : adevom@yahoo.fr
Responsable du projet : M. LHEZ Christophe

DESCRIPTION DE LA STRUCTURE

Le but de l’association Adyu l’Ome est de 
favoriser la découverte, la connaissance et la 
mise en valeur du milieu montagnard par des 
activités pédagogiques, sportives et culturelles. 
Dans ce but, l’association propose des sorties en 
montagne, des interventions dans les écoles et 
centres de loisirs (thèmes variés : les arbres et 
la forêt, le milieu naturel montagnard, les 
insectes…)

Trois grands axes d’activités :
1. Création et mise en place des méthodes et 
des outils pédagogiques dirigés vers le jeune 
public 
2. Valorisation du milieu naturel et animation de 
la vie locale 
3. Intégration/création d’un réseau local 
d’éducation à l’environnement.

PÔLE DE COMPETENCES 
ENVIRONNEMENT SUR LES 
VALLEES D’AX

Depuis 2006, avec les soutiens de la Région Midi 
Pyrénées, la commune de l’Hospitalet et celle 
d’Orlu, les associations Adyu l’Ome et Adevom 
ainsi que l’Observatoire de la montagne, ont 
mutualisé leurs moyens afin de créer un pôle 
d e c o m p é t e n c e s e n é d u c a t i o n à 
l’environnement et au développement 
durable. 
La mutualisation de moyens a permis d’affermir 
le dynamisme local en créant notamment deux 
emplois supplémentaires (un technicien 
environnement / animateur nature  et un agent 
de développement) qui produisent des projets 
innovants sur le territoire des Vallées d’Ax.

Trois axes de développement :
- l’éducation à l’environnement
- le développement local
- l a f o r m a t i o n e t l ’ i n g é n i e r i e 

environnementale

mailto:adevom@yahoo.fr
mailto:adevom@yahoo.fr
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CONTEXTE

MÉRENS / L’HOSPITALET 

Les communes de la Haute Ariège qui 
soutiennent durablement les initiatives 
environnementales sont rares.
D e p u i s 2 0 0 8 , u n p l a n d ’ a c t i o n s 
environnementales se met peu à peu en place 
sur la Haute Ariège avec le soutien technique du 
pôle Education à l’environnement.
Ce Pô le souha i te deven i r le « déc l i c 
environnemental » des Vallées d’Ax en 
proposant des activités de découverte de la 
nature, d’éveil sensitif, de partage et d’échanges 
intergénérationnels et un levier d’actions 
innovantes en faveur de la biodiversité.

Les communes de Mérens et de L’Hospitalet près 
l’Andorre sont des villages « pour la montagne 
et la nature » et c’est la raison pour laquelle ce 
projet permettrait de prendre une dimension 
supplémentaire au niveau environnement, 
éducation, et création d’activités innovantes. 

LA MONTAGNE ET NOS ENFANTS !

Loin de la télévision, des portables, des jeux 
vidéo, les activités nature permettent l’échange, 
l’amusement, l’éveil et le retour aux choses 
simples. Les enfants des montagnes grandissent 
avec comme seuls modèles les centres villes 

urbains comme Toulouse. Le résultat se traduit 
par une perte d’identité, de repères et un 
décalage avec le patrimoine qui les entourent et 
qui les a vu grandir.
Si nous voulons vraiment que la montagne 
continue à nous apporter à nous, à nos enfants 
et petits enfants les plaisirs que nous avons pu 
connaître jusqu'ici, alors agissons. 

Parce que les enfants sont l'avenir, c'est à eux 
qu’il faut proposer une éducation alternative, 
l’éducation à la nature !

LE 1er  CLUB C.P.N D’ARIÈGE

Le projet est de créer un club nature gratuit, 
ouvert aux enfants des communes de Mérens et 
de l’Hospitalet entre 6 à 14 ans. 
Il sera proposé des activités en lien avec la 
nature afin de rendre les enfants acteurs de leur 
environnement proche. Ces activités pourront 
être sous forme d’expériences, de jeux, de 
bricolages, de travaux, d’études, d’observations, 
d’activités physiques…
Les enfants seront acteurs de la vie du club et 
décideront des actions qu’ils aimeraient faire 
(avec le soutien et l’accord de leur animateur). 
Ils effectueront les démarches d’organisation du 
club (inscriptions, échange avec d’autres clubs 
nature) et participeront à des actions concrètes 
de préservation de l’environnement dans leur 
village.

http://livepage.apple.com/
http://livepage.apple.com/
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QU’EST-CE QU’UN CLUB 
C.P.N ? 

« L’école de la nature »

Un club CPN (Connaître et Protéger la Nature), 
c'est un groupe d'enfants, d'ados, de jeunes 
(voire d'adultes) qui s'intéressent à la nature et 
qui ont décidé de mieux Connaître et Protéger la 
Nature ensemble. 

Les clubs CPN sont nés en 1972. Ils sont les 
enfants de la Hulotte, célèbre journal qui parle 
de la nature en conciliant rigueur scientifique et 
humour. 
Dès que le club est créé, ses membres passent 
leur temps de loisirs à user leurs bottes dans les 
bois et à s’extasier, les yeux sur leurs jumelles. 

Ainsi, toute l'année, les CPN apprennent à 
découvrir les richesses de la nature et 
entreprennent mille actions pour la protéger 
près de chez eux. Et ça tombe bien : la nature a 
bien besoin qu'on s'occupe d'elle ! Résultat : on 
ne s’ennuie jamais, dans un club CPN !

Un club CPN, c’est une véritable école de 
la nature, ouverte à tous, où se côtoient la 
soif d’apprendre et l’envie de s’amuser. 

« Connaître la nature … »

Dans un club nature, on apprend en s'amusant à 
reconnaître les fleurs des bois, les plantes des 
talus, les arbres, les insectes (par exemple, les 
libellules), les oiseaux… 
On joue les explorateurs dans la forêt, on étudie 
les petites bêtes de la mare ou de la rivière, on 
observe les animaux en montagne…ou au cœur 
même du village ! 
On mène l'enquête pour savoir à qui appartient 
ce nid, ce terrier, ces indices et empreintes, … 
ou pour suivre l'arrivée du printemps. 
On découvre la nature la nuit : le chant des 
chouettes et hiboux, le vol des chauves-souris, à 
l'affût du blaireau ou le nez dans les étoiles. 
On constitue son herbier, on récolte des plantes 
sauvages pour les cuisiner. 

«  ...et la protéger ! » 

Mais être CPN, c'est aussi agir pour son village : 
On réalise dans sa commune de véritables 
actions en faveur de la nature : planter des 
arbres, creuser une mare, construire des 
nichoirs et mangeoires, aménager des refuges à 
insectes, à hérisson ou à chauve-souris, créer 
une mini réserve… On partage une passion en 
réalisant des expositions, un sentier de 
découverte ou en éditant un journal dans son 
école, dans sa ville ou son village.
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La FCPN : un réseau de club nature

Le club sera adhérent de la Fédération des clubs 
Connaître Protéger la Nature (FCPN), seule 
fédération d’éducation populaire à la nature, 
regroupe plus de 400 clubs en France et en 
Europe. 
Dans ce cadre, chaque membre du club recevra 
une carte de membre, le club recevra 4 gazettes 
des terriers, bulletin de liaison de clubs, pour 
savoir tout ce qui se passe dans les autres clubs, 
4 cahiers techniques de la Gazette pour aider le 
club à faire les activités nature et enfin les 
membres du club pourront communiquer avec 
d’autres clubs nature directement sur le site 
Internet de la Fédération. 
La création de ce club sera une véritable 
nouveauté au sein des vallées d’Ax et au niveau 
de l’Ariège.

PRÉSENTATION DU PROJET

ZONE GEOGRAPHIQUE
Communes de Mérens Les Vals et de l’Hospitalet 
Près l’Andorre.

OBJECTIFS
Le club aura pour objet l’éducation populaire, et 
plus particulièrement le développement de la 
culture naturaliste chez les jeunes qui le 
désirent.

• Amene r l ’ en fan t à ê t r e cu r i eux de 
l’environnement naturel qui l’entoure afin de 
mieux le comprendre.

• Positionner l’enfant en tant qu’acteur de cet 
environnement.

• Apporter des connaissances sur le thème 
étudié.

• Donner à l’enfant des moyens concrets pour 
participer au respect de son environnement.

Toute l'année, les enfants apprendront à 
découvrir les richesses de la nature et 
entreprendront mille actions pour la protéger 
près de chez eux.
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VOLUME DES ACTIVITÉS

Le volume d’activité sera d’une vingtaine 
activités dans l’année, principalement les 
mercredis en demi journée ou journée 
répartie surtout durant le printemps, été, 
automne et quelques sorties en hiver hors 
période vacances scolaire et jours fériés. 
L’animateur interviendra pour un équivalent de 
25 journées animateur (7h/j en moyenne) avec 
comme base de rémunération le SMIC horaire.
Selon les souhaits des enfants il sera aussi 
possible d’organiser 1 ou 2 week-ends dans 
l’année (bivouac en montagne ou nuit en refuge 
par exemple).
Chaque intervention nécessitera une journée de 
préparation et d’organisation.
Ces animations seront réalisées et encadrées par 
le technicien en Gestion et Protection de la 
Nature, spécialiste de l’animation nature, 
t i tu la ire également d ’un Brevet d ’Etat 
d’Accompagnateur en Montagne et de la 
qualification complémentaire pratique du VTT de 
l’association Adyu l’Ome.
Suivant le nombre d’enfants inscrits et l’activité 
effectuée d’autres animateurs(ices) ou des 
parents pourront renforcer l’encadrement.

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES

Les interventions pourront se dérouler à 
l’intérieur ou à l’extérieur sous forme de sorties 
sur le terrain.
Les animations se dérouleront aux alentours des 
deux villages, sous forme de randonnée 
pédestre, de randonnée en raquette (pour 
l’hiver) ou balade à VTT (si les participants 
possèdent leurs propres VTT).
Si les conditions météo ne sont pas favorables, 
les activités se dérouleront à l’intérieur sous 
forme de jeux, d’expériences, d’études de 
travaux manuels ou de recherche.
Dans ce cadre là, il serait souhaitable que les 
municipalités puissent mettre à disposition du 
club nature une salle par village pour les 
activités d’intérieur et un accès à internet.

Voici quelques propositions de thèmes pouvant 
être abordé au cours de l’année :

• Expérience pour comprendre le cycle de l’eau
• Les habitants des rivières 
• A la découverte « des insectes et des petites 

bêtes »
• Jeux sur la pyramide alimentaire
• Construction et mise en place de nichoir à 

oiseaux
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• Cueillette et identification de champignon de 
nos montagnes

• Randonnée à la rencontre des oiseaux des 
montagnes

• Sur la piste du cincle plongeur
• Initiation à l’orientation
• Rallye nature 
• Petit nettoyage de printemps de nos rivières
• So r t i e s u r l e s t r a c e s de s an imaux 

(identification et moulage d’empreintes)
• Les traces d’animaux en hiver (sortie en 

raquette)
• Le réveil de la marmotte
• Découverte des estives à VTT
•  Comptage des hirondelles du village
• Les ouvrages RTM et les risques naturels en 

montagne… etc.
• Plus toutes les autres activités que les enfants 

auront choisi de faire.

RESULTATS ATTENDUS
Créer du dynamisme dans les villages
Réconcilier les enfants à leur patrimoine
Proposer des activités saines en plein air
Créer des échanges intergénérationnels

PLANNING ET DURÉE
Le Club débutera en avril 2009 jusqu’à janvier 
2010. Pour la première année, un bilan sera 
effectué en janvier 2010 pour décider de la suite 
des évènements.

MOYENS ENGAGÉS
• Humains : un animateur une fois par 

semaine
• Techniques : une salle par village et du 

petit matériel, un ordinateur et un accès 
internet.

• Appuis techniques : Observatoire de la 
montagne

COMMUNICATION
En tant que 1er Club CPN de l’Ariège, il est 
important de communiquer sur cette initiative 
des communes de Mérens et de l’Hospitalet.
Les enfants pourront par exemple réutiliser leurs 
compétences informatiques afin de créer un blog 
ou un site Internet qui leur permettra de mettre 
en ligne leurs réalisations, d’échanger avec 
d’autres clubs, et de faire vivre le club sur la 
« toile ». 
Chaque activité originale et pilote pourra 
également faire l’objet d’une promotion sur les 
médias locaux et régionaux : Ariège News, La 
Dépêche, La Gazette, France 3 Sud…

C e t t e i n i t i a t i v e e s t u n m o y e n 
supplémentaire de démontrer que le 
regroupement Mérens/l’Hospitalet peut 
aussi fonctionner sur de l’éducation à 
l’environnement. L’environnement, on ne 
fait pas qu’en parler, on agît !
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